
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL D’ECOLE 
8 février 2016 – COISEVAUX 

 
 

 SIVU DDEN PARENTS ENSEIGNANTS 
PRESENTS BOULLEE Luc JEUDY Marie-Jeanne BOUCHE Estelle BANDELIER Anne-Laure 
 (VERLANS)  CHARTON Anne CLERC Valérie 
 METTEY Pascal  GREF Coralie GATT Christelle 
 (TREMOINS)  HIRSCHEL Nicolas GUYOT Catherine 
   NINOT Matthieu GUYOT Philippe 
   QUIRICI Gérôme SANCHEZ Nathalie 
    VILELA Sylvie 
     
     
     
     

EXCUSEES BESSET Virginie, COOLS Céline (parents d’élèves), VARESCHARD Dominique (HERICOURT° 
ABSENTS   Mairie de COISEVAUX, Mairie de TAVEY, SPICAROLEN Thierry (parent d’élèves) 
  
  

Début du Conseil d’Ecole : 17 h 30 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
Carte scolaire 2016 – 2017 

Plan Particulier de Mise en Sécurité 
Calendrier 2ème semestre 

Questions diverses 

 
 
 

1 – CARTE SCOLAIRE 2016 - 2017 

 
 2013 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 Totaux 

PS 1 + 26         27 
MS  27        27 
GS   25       25 
CP    14      14 
CE1     28     28 
CE2     1 24 1   26 
CM1      1 22   23 
CM2        27 1 28 

Totaux 27 27 25 14 29 25 23 27 1 198 

 
Carte scolaire pour la Haute-Saône : - 3 postes 
Pour information, le seuil de fermeture pour passer de 8 classes à 7 classes est actuellement de 185 élèves. 
Le seuil de réouverture de la 8

ème
 classe est de 192 élèves minimum. 
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2 – PLAN PARTICULIER DE MISE EN SECURITE FACE A DES RISQUES MAJEURS (PPMS) 

 
Un Plan Particulier de Mise en Sûreté doit être mis en place dans chaque école afin de faire face aux risques majeurs qui 
pourraient survenir. Il a pour objectif de mettre les enfants et tout le personnel à l’abri dans les meilleurs délais et dans 
les conditions de sécurité les plus favorables. 
 
Ce PPMS doit répondre à plusieurs questions : 

 Quand déclencher l’alerte ? 

 Comment déclencher l’alerte ? 

 Quelles consignes appliquer dans l’immédiat ? 

 Où et comment mettre les élèves et le personnel en sûreté ? 

 Comment gérer la communication avec l’extérieur ? 

 Quels documents et ressources sont indispensables ? 
 
Il se met en place selon plusieurs étapes : 
 
1) Le Conseil des Maîtres doit réfléchir à la rédaction du PPMS et identifier les problèmes inhérents à sa mise en place. Le 
PPMS doit permettre d’informer l’ensemble des adultes intervenant dans l’école. Il doit réfléchir aux formations 
préventives à destination des élèves dans le cadre d’une éducation au développement durable. 
 
2) Rapprochement auprès des partenaires : 

 Le Maire est responsable des secours sur sa commune. Il doit être associé à la rédaction du PPMS et 
notamment consulté pour organiser l’information auprès des parents d’élèves. 

 Le Conseiller Pédagogique EPS (ACMO) suit ce dossier auprès des IEN et peut aider dans les démarches. 

 Le site internet de la préfecture apporte des informations officielles plus précises. 
 
3) Rédiger le PPMS : 

 Utiliser le fascicule de crise pour remplir correctement toutes les rubriques du PPMS ainsi que les 
annexes nécessaires. 

 Prévoir l’affichage à destination de tous les agents : lieux de confinement et itinéraires d’évacuation. 

 Faire toutes les photocopies nécessaires des annexes et préparer les dossiers qui seront à disposition 
dans les lieux de confinement. 

 
4) Présenter le PPMS au Conseil d’Ecole. 
 
5) Valider le PPMS par la mise en place d’un exercice d’alerte. 
 
6) Transmettre le PPMS à la mairie et à l’Inspection Départementale. 
 
7) Mettre à jour le PPMS chaque rentrée scolaire et le présenter au Conseil d’Ecole. Mettre en place un exercice d’alerte 
par an. 
 

3 – CALENDRIER 2
ème

 SEMESTRE 

 
 3

ème
 animation contes (GS et CE2) : jeudi 28 avril matin 

 Visite du collège Pierre et Marie Curie (CM2) : vendredi 20 mai toute la journée 
 Spectacle « Liberté-Egalité-Fraternité » (toutes les classes) : vendredi 27 mai après-midi 
 Sortie Aillevans (promenade contée) et Oppenans (miellerie) (CE1) : vendredi 10 juin toute la journée 
 Sortie Ronchamp CM2 : vendredi 10 juin toute la journée 
 Spectacle CM1 : 17 et 18 juin (des répétitions seront programmées en dehors du temps scolaire) 

 
   Amis des Ecoles 

 
Tarot à Tavey (6/02/16) – annulé faute de participants 
Vente de fleurs (10/05/16) 
Repas et kermesse (25/06/16) 
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4 – QUESTIONS DIVERSES 

 
4.1 DENEIGEMENT – VERGLAS DEVANT L’ECOLE 

 
Les parents d’élèves élus ont été alertés par la persistance de plaques de verglas sur les deux allées d’accès aux 
portillons d’entrée du pôle périscolaire et de l’école. 
Pourriez-vous faire le nécessaire rapidement pour qu’elles soient retirées ? 
Par ailleurs, il semble que le pôle périscolaire ne dispose pas de sel de déneigement. Pourriez-vous faire le nécessaire 
pour qu’il en dispose ? 

 
Réponse des élus : M. Girardet de Coisevaux est chargé du déneigement du Pôle des Ecoles Liées. La 
remarque des parents d’élèves lui sera transmise afin qu’il puisse mieux intervenir. 
Pour le Pole Périscolaire, c'est à la charge de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt. 
Toutefois, la question est également valable pour l’école. Un bac de sel, de paillettes ou de sable sera 
mis dans le local « Petits vélos » afin de limiter les risques de glissades devant l’école. 
 
 

4.2 PROCHAIN CONSEIL D’ECOLE 
 
Vendredi 3 juin 2016 – 17 h 30 


